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Le 19 janvier 2026 
 
 

15 PROCÈS-VERBAL Séance extraordinaire – 19 janvier 2026 
 

 

 
Une séance extraordinaire du conseil de la Municipalité d ’Yamachiche est tenue à 19 h ce 
lundi 19 janvier 2026, à l’hôtel de ville, 366 rue Sainte-Anne, conformément à la réglementation du conseil 
municipal et aux dispositions du Code municipal du Québec. 

SONT PRÉSENTS : 
 
Messieurs : Steeve Boulanger, maire Dominic Germain, conseiller 
  Frédéric Debrix, conseiller Mathieu Lévesque, conseiller 
  Dany Trahan, conseiller Éric Ferron, conseiller 
 
Mesdames : Ève Boudrias-Chapleau, conseillère 
  Marie-France Boisvert, directrice générale et greffière-trésorière 
 
Absent : Aucun 
 
 
Assistance : 29 personnes incluant les personnes nommées ci-dessus 
 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 

3. Période de questions des contribuables 
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MOT DE BIENVENUE 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 

 
Monsieur le maire, Steeve Boulanger, demande l’adoption de l’ordre du jour. 

007-2026   Il est proposé par Dominic Germain, appuyé de Dany Trahan et résolu à l’unanimité des membres présents 
du conseil municipal comme suit, savoir : 
 
QUE SOIT adopté l’ordre du jour de la présente séance tel qu’inscrit aux présentes. 
 

Adoptée 
 
 

2. Adoption du Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 
 
Le maire, Steeve Boulanger, présente une synthèse du Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028. 
 

008-2026   Il est proposé par Mathieu Levesque, appuyé de Dany Trahan et résolu à l’unanimité des membres présents 
du conseil municipal comme suit, savoir : 
 
QUE soit adopté le Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 de la Municipalité d’Yamachiche tel qu’il 
suit : 

Titre du projet 2026 2027 2028 
Mode de 

financement 
prévu 

Programme 
aide 

financière 

Pourcentage 
aide 

financière 
Financement 

Mise à niveau étang 2 500 000 $ − − 
Règlement 
d’emprunt 

− − 2 500 000 $ 

Projet domiciliaire 
Terrasse Sainte-
Anne III 

 2 250 000 $ 2 250 000 $ 
Règlement 
d’emprunt 

− 
Ventes des 

terrains 
4 500 000 $ 

Ponceaux Rivière-
du-Loup/Acadiens 

120 000 $ − − 
Fonds 

d’administration 
GAPA 

−66 % 
80 000 $ 

− 

Émissaire étangs, 
prolongement 
Sainte-Anne 

1 500 000 $ − − 
Règlement 
d’emprunt 

Programme 
de la TECQ 

1 092 000 $ 408 000 $ 

Acquisition église et 
presbytère et 
rénovations 

 2 000 000 $ − 
Règlement 
d’emprunt 

Possibilité 
Patrimoine 
religieux 

Entre 50 % et 
85 % 

1 000 000 $ 
1 000 000 $ 

Achat camion 
autopompe incendie 

800 000 $ − − 
Règlement 
d’emprunt 

− − 800 000 $ 

Rénovation caserne 152 700 $ − − 
Règlement 
d’emprunt 

PRACIM 
50 % 

 
76 350 $ 76 350 $ 

Éboulis GRN et GRS 400 000 $ − − 
Règlement 
d’emprunt 

GAPA 
66 % 

264 000 $ 
136 000 $ 

Ponceau Rivière-du-
Loup 

250 093 $ − − 
Règlement 
d’emprunt 

− − 250 093 $ 

Caméra de 
surveillance 

20 000 $ − − 
Fonds 

d’administration 
  20 000 $ 

Chemin des Caron 2 000 000 $ − − 
Règlement 
d’emprunt 

PAVL 
80 % 

1 600 000 $ 400 000 $ 
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Équipements 
incendie 

83 750 $ − − 
Fonds 

d’administration 
− − 83 750 $ 

Boîte de sécurité 15 000 $ − − 
Fonds 

d’administration 
− − 15 000 $ 

Panneaux 
historiques 

10 050 $ − − 
Subvention 

Tricentenaire 
− − − 

Télémétrie - Canton 
Sud 

45 000 $ − − − − − 45 000 $ 

Télémétrie - Porte de 
la Mauricie 

20 000 $ − − − − − 20 000 $ 

Télémétrie - 
Duchesne 

26 000 $ − − − Duchesne 8 000 $ 18 000 $ 

Pont Masson 50 000 $ − − − − 50 000 $  

Équipements loisirs 60 000 $ − − − − 40 000 $ 20 000 $ 

Total 
Immobilisations 

7 929 900 $ 4 250 000 $ 2 250 000 $   4 210 350 10 292 193 $ 

 
 

QUE les montants apparaissant dans les tableaux sont basés sur des estimés préliminaires; 
 
QUE les travaux et acquisitions prévus pourraient être devancés, reportés ou annulés selon I ‘attribution 
ou non d’une subvention gouvernementale. 
 

Adoptée 
 
 

3. Période de questions des contribuables 
 

− Les règlements d’emprunt. 

− La différence entre émissaire et travaux des étangs. 

− Qu’est-ce que le poste télémétrie. 

− Questionnement projet de l’église et du presbytère. 

− Concernant l’aide financière. 
 
 
Pour les fins administratives, nous mentionnons que monsieur le maire, Steeve Boulanger, n’a pas participé 
à aucun des votes de la présente assemblée et reconnaît de facto avoir signé chacune des résolutions. 
 

Monsieur le maire Steeve Boulanger constate que l’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 19 h 35. 
 

LECTURE FAITE, Steeve Boulanger et Marie-France Boisvert : 
 
 
 

___________________________________ 

Steeve Boulanger, maire 
 
 
 

___________________________________ 

Marie-France Boisvert, directrice générale et greffière-trésorière 


